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AUCH Le budget primitif adopté

Et la stabilité du taux d

AUCH Le budget primitif adopté

Le budget 2016 et les taux communaux

Le budget primitif 2016 est adopté à la majorité, 2 oppositions (Front de G'Auch, Auch Éco citoyenne), et abstention du groupe « Auch pour tous  ».  Les taux
communaux sont adoptés à la majorité, 1 opposition (Front de G'Auch).

L’attribution de subventions pour l’exercice 2016

La présentation des subventions aux associations a mis en avant par le Conseiller Municipal, d’opposition d’Europe Écologie, Jean-Paul Golfier, a souligné que la
méthode d’attribution des subventions devrait être revue au bénéfice d’une grille d’écoconditionnalité avec des critères qualificatifs (environnement, social, etc). Cette
analyse a été partagée par les groupes d’opposition Front de Gauche et Auch éco citoyenne, qu’ils ont souligné que les critères d’attribution devaient être revus.
Franck Montaugé a rappelé que la municipalité était favorable à l’éco-conditionnalité des critères d’attribution et qu’elle s’y résoudrait à les intégrer dès l’exercice
2017.  La municipalité a souhaité rappeler l’importance du tissu associatif à Auch et l’intérêt social important qu’il représente dans un contexte national
difficile. L’attribution des subventions a été adoptée à la majorité, l’opposition du Front de G'Auch s’est abstenue et l’opposition d’Auch citoyenne s’est opposée.

EN BREF

D’autres dossiers relatifs à l’urbanisme, l’habitat et logements sociaux, sports et loisirs, ont été adoptés à l’unanimité :

-cession l’immeuble du 15 rue Dessoles,

-convention de travaux d’enfouissements du réseau aérien d’électricité avec la ville d’Auch et le syndicat d’énergie du Gers (Rues du Dr Raulin et Capuron),

-convention de travaux d’effacements du réseau télécom (Rues du Dr Raulin et Capuron),

-Désignation du Département du Gers, comme «  collectivité pilote  » contractant unique de l’Etat/ANAH et collecteur des «  Certificats d’économie d’énergie des
collectivités » pour le programme national de rénovation thermique des logements privés sur la période 2010 -2017,

-4ème attribution  financière (décembre 2015) des aides aux propriétaires bailleurs pour la production de logements sociaux et très sociaux, dans le cadre de la 6ème
opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH) à volet d’énergie 2014-2017,

-6ème attribution financière (décembre 2015) pour l’aide à la rénovation des façades dans le cadre de la 6ème OPAH  à volet énergie 2014/2017,

- Garantie financière de la ville d’Auch pour un emprunt relatif à l’acquisition de 18 logements de la résidence «  le Familistère » à Auch, à souscrire par SAG HLM du
GERS,

-Attribution de subventions aux associations sportives dans le cadre du programme « sport & santé » à l’Arc Auscitain et la fédération départementale des foyers
ruraux du Gers. 

Thibaut Ferrand

La salle des Illustres
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